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PROCLAMATION DU 21 NOVEMBRE JOURNÉE MONDIALE DE LA TÉLÉVISION

Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie Saoudite, Argentine, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Bhoutan, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Djibouti, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Éthiopie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, France, Gabon,  
Gambie, Géorgie, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée-Bissau, Guyana,
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Jordanie, Kazakstan, Kenya, 
Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Lituanie,
Madagascar, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda,
Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, 
République de Moldova, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, Roumanie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint- 
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, 
Sao-Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Slovénie,
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, Togo, Tunisie, 
Turkménistan, Turquie, Vanuatu, Venezuela, Yémen et Zaïre : 

projet de résolution

L'Assemblée générale

Rappelant sa résolution 13 (I) du 1er février 1946, dans laquelle elle a
notamment déclaré que l'Organisation ne pourrait réaliser ses fins que si les
peuples du monde étaient tenus pleinement au courant de ses buts et de ses
activités,

Rappelant également ses résolutions relatives à l'information au service de
l'humanité et aux politiques et activités d'information de l'Organisation des
Nations Unies,
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Réaffirmant son attachement aux principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies, ceux ayant trait à la liberté de l'information, ainsi qu'aux
principes de l'indépendance, du pluralisme et de la diversité de la presse,

Soulignant que les communications sont désormais une des grandes questions
internationales, en raison non seulement de leur importance pour l'économie
mondiale, mais aussi de leurs incidences sur le développement social et
culturel,

Consciente de l'influence croissante que la télévision exerce sur le
processus de décision en appelant l'attention dans le monde entier sur les
conflits et les menaces à la paix et à la sécurité, ainsi que du rôle qu'elle
peut jouer en accordant plus d'importance à d'autres questions essentielles,
notamment aux questions économiques et sociales,

Soulignant que, de plus en plus, l'Organisation des Nations Unies est
appelée à se préoccuper des grands problèmes qui se posent à l'humanité, et que
la télévision, qui est l'un des plus puissants moyens de communication modernes,
peut jouer un rôle en faisant connaître ces problèmes au public,

Notant avec satisfaction la tenue, les 21 et 22 novembre 1996, au Siège de
l'Organisation des Nations Unies et sous les auspices de celle-ci, du premier
Forum mondial sur la télévision, au cours duquel d'éminentes personnalités des
médias ont examiné le rôle croissant de la télévision dans le monde changeant
d'aujourd'hui et les moyens de renforcer leur coopération,

1. Décide de proclamer le 21 novembre Journée internationale de la
télévision, célébrant ainsi la date à laquelle s'est tenu le premier Forum
mondial sur la télévision;

2. Invite tous les États Membres à observer la Journée internationale de
la télévision en encourageant des échanges, dans le monde entier, d'émissions
portant notamment sur des questions telles que la paix, la sécurité, le
développement économique et social et le renforcement des échanges culturels;

3. Prie le Secrétaire général de porter la présente résolution à
l'attention de tous les gouvernements et des organisations non gouvernementales
intéressées.
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